
Prendre connaissance du lot visé et indiquer sur le " Registre A - Suivi des tests de maturité réalisés au site 
d'entreposage " toutes les données requises pour l'identification du lot. Un lot de pommes se définie comme étant la 
quantité de pommes cueillies la même journée, provenant d’arbres de même variété, vendues ou livrées à un 
entrepositaire par un producteur et déterminée par ce dernier. Les pommes doivent être de même variété, provenir de 
la même parcelle et avoir été cueillies la même journée.

Préparation du lot pour la prise d'échantillon

Identifier clairement chaque benne sélectionnée pour l'échantillonnage à l'aide d'une étiquette prévue à cette fin.  Faire 
étaler les bennes pour faciliter la prélèvement des échantillons. Faire une inspection sommaire pour vérifier l'uniformité du 
contenu entre les bennes. Au besoin, subdiviser le lot si la maturité ne semble pas uniforme.

Information sur le lot

ANNEXE  2 - PROCÉDURES D'ÉCHANTILLONNAGE (ENTREPOSITAIRE)

Méthode d'échantillonnage pour les 
tests de fermeté des pommes afin de déterminer la 

maturité à la réception

La grosseur de l'échantillon est de dix (10) pommes pour 30 bennes d'un même lot et d'une même variété . Pour les lots 
constitués de plus de 31 bennes, 10 pommes supplémentaires doivent être prélevées pour un total de 20 pommes.
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